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Kint'adung
zur VI. schweizerischen Armenpfleger-Konferenz in Lausann

am 3Ü. (Mover lîtll, nachmittags 1 Mzr,
lin t>Stfle üu (A)iv>(eil eumuiunul, Nluee I^ulucl.

Programm:
1. Kurzes Eröffnungswort des Präsidenten der ständigen Konnnission.
9. Wahl des Tagesbnreaus.
9. Bestätigung und Ergänzung der Kommission.
4. Abnahme der Rechnung.
5. Vorlage des bereinigten Organisationsstatuts.
l>. Referat von ./"à Armensekretär, Genf, über: ooàe

Korreferat von Armensekretär Weber, Zürich, über: Maßnahmen zni
richtigen Bekämpfung des Bettels.

I. Votum: Redaktor Margot, Montreux.
Diskussion.

Zahlreiche Beteiligung erwartet Die ständige Kommission
der schweizer. Armenpfleger-Konferenzen.

I)e la l'ôintêAration.
.baguai, ^oei-ètào «lu INiioau OsntiaN <I(! MsufàoiK'g à Llonàva.

ü-a loi fchlöi'ulo <In S7> fnin 1003 «nr la ontui'nlmntion clos ctraogers con-
sacre n n <><> ses cliapitres à In eclntcKi'ntion clans In nationalité suisse llss per-
^onnc» (>ni. pone one laii^on on ooar une nutic, In oci'Grcnt. 8on net. 10 lire-
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voit pus Is Oonseil lèsièrai pent la prononcer, si ess personnes sont domiciliées
en Kuisse, et après avoir pris l'avis du canton d'origine.

Dans puelpues-uns de nos cantons, le processus de réintégration se poursuit
sans dilbeults, et à Osnöve, pour ns otter pus oslui-oi, il n'y a pas d'exemple,
depuis plusieurs années, de demands de réintégration repousses.

On ne saurait en dire autant de plusieurs autres, oû de grosses dildeultss
sont kaltes aux lemmes pui désirent recouvrer leur droit de cite, si elles ont
une nombreuse lamille st des ressources médiocres.

On nous assure même pus le Oonseil lêderal se serait laisse intlusncsr par-
lois par des considerations de cet ordre, es pu'il nous paraît dikdeils d'admettre.
Il taudrait pour cela pu'il donnât une extension abusive à l'al. Z de l'art. 2 de
la loi, lspuel, parlant des naturalisations, dit pue le Oonseil lêderal peut en
rstuser l'autorisation si elles devaient apporter un prejudice à la Oonlsdsration.

Aucune restriction de ce genre n'est laits puand il s'agit des réintégrations,
en sorts pue nous nous relusons à croire, juspu'à plus ample inlorms, a cette
attitude negative des autorités lsderales. O lis serait d'ailleurs en contradiction
avec celle pui lut la leur en maintes circonstances, ou le Oonseil lêderal, passant
par dessus les repugnances des cantons ou des communes, obligea celles-ci à

réinscrire d'anciens ressortissants.
àlsons pas nous avons de /acâ'ier les reàteprà'ons. Dans notre pratipue

puptidisnne, nous sommes témoins trop lrêpusmmsnt de l'insnccès des demandes
en réintégration, st nous nous demandons s'il ns serait pas possible d'arriver à

uns pratipue plus êpuitabls, trabissant moins d'egoïsins de la part de certaines
communes.

II nous semble pus des raisons de dilksrents ordres militent en laveur d'un
cbangsment pui serait tout à l'bonnsnr de notre pays, et on me permettra de

les ènMNlàSN. ^ à,

Da première est d'ordre logipus.
On travaille beaucoup depuis puslpue temps à une modillcation de notre

droit public en vus de lacilitsr la naturalisation des étrangers à la 8uis.se; on
demande, et à juste titre, pus les snlants nés en Kuisse de lamillss strangers«
«oient inscrits au lieu de naissance comme lils ou tilles du pays; ne doit-on pas,
à plus lorts raison, lavoriser la rentres de ceux pui lurent membres de la
lamills suisse, et pue les circonstances seules, st non leur désir intime, en
éloignèrent un jour?

Drès souvent ces personnes n'ont pas puitte notre sol; elles ns vécurent
jamais dans le pays de leur mari, et si elles doivent être assistées par lui, ne
le sont pu'avsc une extrême répugnance, st seulement après de nombreuses dè-
marcbss du pays du domicile.

Osci nous amène à déclarer pu'au point de vus à?na?n'à>s il est nêcss-
saire d'interpréter la loi dans un sens liberal. On y manpuant, on oblige en
bien des cas au rapatriement de lemmes pui ne connaissent absolument pas le

pays devenu le leur, pui ignorent tout de sa population, de ses moeurs, de sa
religion et parlois de sa langue. Des arraeber au sol aupuel elles tiennent par
tant d'attacbes, c'est les vouer à l'ennui mortel et à la misère morale. D'autre
part, si elles relusent de partir, elles ne peuvent pus tomber dans uns mendicité
d'autant plus abjecte pu'on leur lait sentir pu'elles ne sont pas suisses st n'ont
aucun droit a la bisnlaisance exercée en leur laveur: ,,ne prsnnent-slles
pas le pain pul devrait être reserve aux enlants de la maison ?"

Onlin, nous arrivons aux mêmes conclusions en nous planant sur le terrain
de Oêpuîiê.
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^Vvaiit son mariaZe, on déclarait à la lernins que Is pa)'s la reconnaîtrait
sn tout temps et àans tontes les circonstances ooinins bourZsoise d'une às ses

communes. D'union contractes aveo nn ètranZsr a-t-elle clone rompu toute
attacbs avse la patrie à'autrskois? Kl c'est vrai an point <1s vue juridique, es

n'est pourtant pas exaet ps^cboloKiquement ni moralement.
(juanà elle n'a pas quitte son pa^s à'oriZins, rien n'est altere às ses senti-

inents à'atkection'pour le lien natal: ils subsistent tout entiers; les babituàes
et les traàitions às eelui-ei se sont eornine incorporées en elle, taisant partie àe

sa vis, la constituant'insins àans une grands mesure, en sorte que l'sloiKner
e'est provoquer un àscbirsment intime, rsnàu plus àouloureux par le tait que
la rupture doit s'opsrer aussi àes liens às tainills st àss relations à'amitiê.

Il est probable, si elle a àss entants, qu'elle leur aura inocule ses senti-
inents à'atîsetion pour la Nuisss, et qu'encouraZes par la rentres àe leur inère
àans la tainills bslvstiqus, ils en seraient àsvenus à leur tour àes ineinbrss
dévoués.

Mbi/sns ?ar cruels moyens pouvons-nous arriver à un ebanZeinsnt
àans la pratique par trop réactionnaire às plusieurs cantons? ^ tauàrait-il
uns revision às la loi? Dn exaininant às près la question, il ne seinble pas
qu'elle soit nsesssaire.

?eut-strs suttirait-il: a) pue l'on interprétât àans un sens extensik le verbe
„peut" às l'art. 10 àe la loi às 1903, au lieu àe taire àans un sens restrictit;
e'est-à-àirs hue le (lonssil tsàsral aàrnît que la réintégration est la règle st son
rstus une mesure tout a tait exceptionnelle; b) que 1s prévals àss communes ne
louât plus le rôle preponderant àans les rsponsss taitss aux demandes às rê-
integration, Is gouvernement cantonal dont il est seul question àans la loi,
êtant réputé bastant pour répondre au questionnaire às la (lonteàêration;
s) qu'on laissât àe côte, une bonne tois, les objections à'oràrs tlnancisr contre
les demandes às réintégration, sn sorts que la situation àittlcile d'une tainills
au lieu d'etre une raison déterminants às rstus, en devienne une, au contraire,
d'acceptation.

D'est conclure que les objections à'oràrs moral et politique devraient
seules être prises sn consideration ebaqus tois qu'une demands en réintégration
est déposes par un ancien ressortissant d'un às nos cantons suisses.

Da (Commission permanente des contsrenees àes Directeurs de l'assistance
publique et prives, si elle entrait àans ces vues, pourrait certainement inllueneer
l'opinion publique par des articles às journaux et les autorités teàsrales st canto-
nales par un Nsmoirs développant les points exposes ici et d'autres auxquels
je n'ai pas songe.

Schweiz. Bis jetzt konnten die Bürgergemeinden versuchen, auch von ihren
auswärts in andern Kantonen wohnenden Bürgern die Arm en st eu er
erhältlich zu machen. Die Kantone waren aber nicht verpflichtet, für den Steuervollzug

Rechtshülfe zu leisten, dagegen durften sie nach neuerer Bundesgerichtspraxis

auch außerkantonale Steuerentscheide den eigenen gleichstellen, so daß also
auch für solche Steuerforderungen Rechtsöffnung gewährt werden konnte. In
einem neuesten Entscheide hat nun aber das Bundesgericht die Auferlegung der
Armensteuerpflicht an auswärts wohnende Kantonsbürger wegen Verletzung
des Verbotes der Doppelbesteuerung als verfassungswidrig bezeichnet. Im
Kanton Tessin wird neben einer Kopfsteuer von all' denjenigen Bürgern, die
einen eigenen Herd führen, d. h. Familie haben, eine sogenannte „Herdsteuer"
(tassa ài kocatico) bezogen; Familien, die nicht in der Heimatgemeinde des

Familienhauptes wohnen, haben die Steuer je zur Hälfte an die be-
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